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Le niveau provincial supprimé?
« Attention au dogmatisme ))

Le monstre du Loch Ness
de la suppression des
provinces refait surface,
avec la crise politique.
Question: serait-ce
. . 1mleux... ou pire.

• Immanuel WIlPUTTI

On parle bonne gouver-
nance dans l'émotion
d'une crise, et paf, l'idée de

la suppression des provinces re-
fait surface, comme régulière-
ment. .. depuis les années sep-
tante. Mais cette fois, on sent
que tout est possible, tant le
monde politique a tendance a
se comporter, ces jours-ci,
comme le feraient des poulets
sans tête.

L'ambiance est telle, que le dé-
puté président du gouverne-
ment provincial de Namur et le
directeur général de l'institu-
tion, ont envoyé récemment un
coumel à tout le personnel.
« On évoque là une réforme de
gouvernance, une transformation
profonde, là une suppression.
Aucune décision ni orientation
n'est prise à ce stade. Des négocia-
tions complexes sont en cours entre
formations politiques, il est impos-
sible de savoir ce 'lu 'il en ressor-
tira. Nous comprenons que cette
période de flottement, d'incerti-
tude, est génératrice d'une inquié-
tude bien légitime. Nous ne dispo-
sons malheureusement pas des
réponses à l'ensemble de vos ques-
tions sur l'avenir de notre institu-
tion ».

L'un des signataires de ce mail,

le député président Jean-Marc
Van Espen (MR), nous explique
posément qu'à titre personnel,
il n'est pas conservateur. Du

changement, si c'est pour du
mieux, d'accord, dit-il. Mais
{(supprimer pour supprimer », à
entendre notre interlocuteur
provinciaL ça n'aurait pas de
sens. n semble cependant ne
pas exclure cette possibilité, vu
la crise actuelle, qui est aussi
une toute grosse crise de nerfs.
le Juridique-

Le Namurois à l'éternel nœud
papillon, de la manière la plus
zen possible, le répète: « S'il y a
une capacité à transformer, pour
apporter quelque chose de plus aux

Wallons, pourquoi pas ». Àfroid,
calmement, le patron de la ma-
jorité provinciale MR-cdH (des
précurseurs ...) évoque d'abord
le cadre juridique. Supprimer
les provinces, on le décrète
comme ça. et paf? Non, on vo-
tera encore pour les provincia-
les, en 20I8. Ça, c'est une certi-
tude. Pour entamer une
réforme, il faut une majorité
des deux tiers. Dans le contexte
actuel, on vous laisse imaginer
le niveau d'impossibilité. Cela
n'empêchera sans doute pas les
«' négociateurs » de sortir dans
les prochains jours une petite
phrase sur les provinces, dans
leur catalogue de bonnes inten-
tions.
_ et le pratique

Jean-Marc Van Espen, tout
aussi froidement, imagine la
suppression des provinces,
sous l'angle du « comment ».
On transfère quelles compéten-
ces, à qui? Quelqu'un y a-t-il ré-
fléchi ? Et de faire le catalogue
des possibles. Les intercommu-
nales, dont la plus importante,
le BEP? «Elle m'a plutôt l'air de
bien fonctionner, non ? » La Pro-
vince de Namur y met quelques
millions d'euros par an. Elle
trouve ses moyens grâce à son
pouvoir fiscal Direction la Ré-

gion? Qui taxera davantage
pour financer ses «' reprises » 7
Avec un gouvernement pour le-
quel taxes supplémentaires, ce

sont des gros mots ?
Et le Domaine provincial de

Chevetogne, on en fait quoi?
Les Communes de Rochefort et
de Ciney le reprennent? « Mais
attention, ça nécessite de gros in-
vestissements. On pourrait aussi le
transférer vers leprivé. Il faut tout
peser; attention au dogmatisme ».
La compétence culturelle?
«Encore bien que la Province aide
les centres culturels régionaux,
tant la Fédération Wallonie-
Brnxelles manque de moyens. On
ne compte plus que sur elle ? Elle
ne peut trouver de ressources sup-
plémentaires, elle n'a pas de pou-
voir taxatoire. L'article 170 de la
Constitution réserve le pouvoir fis-
cal aux institutions issues d'e1ec-
tions au ln" degré ».

• Tout le mande s'en 6che »

On pourrait aussi créer des
«' communautés de territoires»
à la place des provinces, retient
le député président. À condi-
tion, de nouveau, de trouver
une majorité des deux tiers.
Mais cela ne reviendrait-il pas à
un changement de nom pour
un même concept de « pouvoir
intermédiaire », que d'aucuns
considèrent indispensable dans
la lasagne institutionnelle?

Pour en revenir au personnel,
Jean-Marc Van Espen note que
10.000 travailleurs sont concer-
nés en Wallonie, et que {(per-
sonne ne moufte dans le grand pu-
blic.On sous-entend paifois que ce
personnel nefiche rien. Jem'inscris
en faux: c'est une institution où
l'administration s'engage comme
dans une entreprise privée ».

La crainte du député prési-
dent: ('('Que l'on supprime lespro-
vinces, pour réfléchir ensuite.» •
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Lenseignement, argument massue

Oue pourrait-on réformer fa- désormais financer les coûts de
cilernent ? Par exemple les fonctionnement actuellement
compétences de tourisme, financés par le niveau provin-

••• doublon évident avec ce cial, soit 10 ou 12 millions par
que fait déjà la Régionwallonne. an. La FWB les sortira de sa p0.-

telé ' ,.Ça, ce n'est pas e pute prem- che comment? Rappelons-let
dent qui raffirmet mais nous. On cette dernière n'a pas de pouvoir
pourrait, dans le m~e ?rdte fiscal.ny aurait donc un risque
dtidées, se demander a qUOlsert de paupérisation d'outils qui ré-
encore un g~uv~eur. . : clament de gros. investisse-

Par contre, il existe une ~-. ments, par leur nature même.
mité pour reconnaître la ~é Mais qui sont reconnus, et of~
de l'enseignement prOVIncial: frent de beaux débouchés, dixit
école hôtelière, école cfagricu1- Jean-Marc Van Espen: «Sur
ture, école d'équitation etc. On 10000 personnes qui fréquentent
remettrait tout cela entre les renseignement et les forma~
mains de la Fédération ~allo- pratiquement 100 % en sortent
nie.Bruxelles? Sur papIer, ça sans passtr par la ,/Ut cMmage ».
sembl~ facil~. les ~~ts Un brin provocateu:r.le Namu-
sontdejàpayesparlaFéderati~ rois considère même qu'on
la Province agit comme poUVaIT pourrait nager àcontre-courant:
organisateur. Sauf que la Fédéra- et si la fédération Wallonie-
seralt~elle mieux gérée par la Bruxelles. par subsidiarité, s'ap-
Fédération Wallonie-Bruxelles? puyait davantage sur les provin-
Pas SOL du tout ces, pour plus d'efficacité? •

1.•.
OOnWallonie-Bruxelles devrait
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